
ET SI ON PASSAIT À LA PRATIQUE ?



CHAPITRE 4

COMMENT 
APPLIQUER 
LA LOI PACTE ?

  De la théorie à la pratique, l’objectif 
à présent est d’accompagner les 
entreprises de façon opérationnelle. 
Dans un premier temps, cette partie 
propose des pistes pour que les 
entreprises soient conformes aux 
nouvelles obligations de l’article 1833. 
Dans un deuxième temps, elle 
suggère un chemin de réflexion pour 
définir une raison d’être : points de 
vigilance à prendre en considération 
avant de se lancer, panorama des 
acteurs à impliquer en s’interrogeant 
sur la forme de mobilisation la plus 
appropriée, questions à se poser pour 
construire le contenu de la raison 
d’être et, enfin, les modalités de 
déploiement à mettre en place.
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 CE QU’IL FAUT RETENIR DE CETTE PARTIE

❱   Cette approche de gestion à 360° de l’entreprise 
n’est pas nouvelle et entérine dans le droit la 
notion de responsabilité sociétale. Il n’existe pas 
aujourd’hui de critères fixes pour qu’une entre-
prise s’assure de sa conformité avec l’article 1833 
du Code civil. Néanmoins, elle peut se référer aux 
outils RSE existants (les législations, les référentiels, 
les guides de bonnes pratiques) développés ces vingt 
dernières années en France et à l’international sur 
lesquels il est utile, voire indispensable, de s’appuyer 
pour répondre aux attentes du législateur.

❱   Le groupe de travail ORSE – C3D met en évidence 10 
recommandations méthodologiques à destination 
des entreprises qui souhaitent définir leur raison 
d’être. Ces 10 recommandations sont co-signées 
avec les organisations syndicales administratrices 
de l’ORSE (CFDT, CFE-CGC et la CGT).

❱   Le concept de “raison d’être” d’une entreprise 
existait avant la loi Pacte dans les manuels de 
stratégie. Par exemple, la norme ISO FDX30-031 
de 2013 mentionnait que la raison d’être pouvait 
être formalisée pour assurer la cohérence entre les 
principes, la vision et les valeurs de l’organisation. 
L’évolution aujourd’hui est de parler d’une raison 
d’être sociétale : l’entreprise doit s’interroger sur 
son rôle pour construire un monde durable.

❱   Comme évoqué ci-dessus, le groupe de travail 
ORSE – C3D propose la définition suivante de la 
raison d’être : “Elle est une expression de l'utilité 
sociétale de l'entreprise qui sera pour elle à la fois 
une boussole et un garde-fou quant aux décisions 
du conseil d’administration et du directoire”. 

Pour rendre cette définition plus opérationnelle, 
voici quatre principes incontournables de mise en 
pratique. La raison d’être doit être : 

•  Pertinente : l’utilité sociétale de l’entreprise se 
définit en corrélation directe avec l’activité de 
l’entreprise, par rapport à ses enjeux sociaux et 
environnementaux les plus significatifs ; 

•  Ambitieuse : lorsque l’on parle d’utilité sociétale, 
on va au-delà de la création d’emplois ou de 
l’apport d’un service utile pour la société. ll s’agit 
d’une utilité qui doit être positive à tout point de 
vue pour la société ;  

•  Structurante : elle donnera un cap à l’entreprise, 
lui indiquant ce qu'elle peut ou ne peut pas faire ;  

•  Impactante : la raison d’être aura des répercussions 
"à 360°" sur l'entreprise, de ce qu’elle produit ou 
propose, à comment elle le produit, avec qui, avec 
quelle répartition des bénéfices.

❱   Il est important de bien comprendre qu’une raison 
d’être n’est pas un slogan publicitaire, une signa-
ture, un résumé de valeurs, une vision ou encore 
une mission. Elle se positionne en amont, en 
“ombrelle” à ces concepts, ainsi qu’aux différents 
documents qui régissent les relations avec les 
différentes parties prenantes. 
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I. ÊTRE CONFORME 
À L’ARTICLE 1833 DU 
CODE CIVIL

Comme évoqué précédemment dans ce guide, les entreprises 
soumises à des législations de reporting extra-financiers 
(DPEF,183 devoir de vigilance184) ont été amenées depuis des 
années à formaliser leur prise en considération de leurs 
impacts environnementaux et sociaux. Elles ont donc déjà une 
certaine maturité dans cette approche. On retrouve en effet la 
même logique d’ensemble, néanmoins la loi Pacte va plus loin 
qu’une démarche de transparence.185 Comme l’a souligné le 
Conseil d’État, l’article 1833 parle d’une obligation générale 
pesant sur la gestion au jour le jour.186

La prise en considération des enjeux sociaux et environnemen-
taux pour une entreprise est loin d’être une notion nouvelle 
car des travaux existent depuis des années pour définir, dans 
un premier temps, ce que signifie le développement durable 
et, dans un deuxième temps, quel est le rôle des entreprises 
pour parvenir à ce développement qui répond aux besoins 
des générations présentes, sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs.

Pour celles qui avaient déjà élaboré une démarche de 
responsabilité sociétale, l’article 1833 ne devrait être qu’une 
formalité. Pour les autres, il constituera une opportunité pour 
se poser de nouvelles questions. 

 ÉCLAIRAGE
ENTREPRISES ET DÉVELOPPEMENT DURABLE, DATES 
CLÉS

❱  Le problème de la conciliation entre croissance 
économique, cohésion sociale et préservation des 
ressources naturelles avait été formulé dès 1971 par 
les experts du Club de Rome. 

❱  En 1987, le rapport “Notre avenir à tous”, dit rapport 
Brundtland, est le texte fondateur du développement 
durable. Il est défini comme “un mode de dévelop-
pement qui répond aux besoins des générations 
présentes, sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs”.

❱  En 1992, le Sommet de la Terre à Rio officialise la 
notion de développement durable et celle des “trois 
piliers” (économie, social, environnement). Un pro-
gramme d’action international pour le XXIe siècle, dit 
Agenda 21, est défini à la suite de ce sommet. 

❱  En 2001, l’Union européenne inscrit le développe-
ment durable à son agenda politique et adopte une 
stratégie (Conseil européen de Göteborg) qui décline 
des objectifs et instaure un dispositif de suivi et 
d’évaluation fondée sur un ensemble d’indicateurs. 
Le sommet de Johannesburg de 2002 a conforté 
l’analyse faite à Rio et recommande un changement 
profond des modes de production et de consomma-
tion.

❱  En 2010, les lignes directrices ISO 26000 sur la 
responsabilité sociétale des organisations187 sont  
publiées. Cette norme est le référentiel de mise en 
œuvre le plus abouti, elle a été publiée au terme de 
cinq années de négociations entre un très grand 
nombre de parties prenantes dans le monde entier.

❱  En 2011, la Commission européenne188 définit la 
responsabilité sociétale des entreprises comme “la 
responsabilité des entreprises vis-à-vis des effets 
qu’elles exercent sur la société”.
Cette responsabilité suppose que les entreprises res-
pectent “la législation en vigueur et les conventions 
collectives conclues entre les partenaires sociaux. 
[…] il convient que les entreprises aient engagé, en 
collaboration étroite avec leurs parties prenantes, 
un processus destiné à intégrer les préoccupations 
en matière sociale, environnementale, éthique, de 
droits de l’homme et de consommateurs dans leurs 
activités commerciales et leur stratégie de base.”

❱  Les 17 Objectifs de Développement Durable (ODD ou 
Agenda 2030)189 ont été adoptés en septembre 2015 
par 193 pays aux Nations Unies. Ils ambitionnent de 
transformer nos sociétés en éradiquant la pauvreté 
et en assurant une transition juste vers un dévelop-
pement durable d'ici à 2030.
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Il a été soulevé par plusieurs acteurs191 le caractère discriminant de 
ce changement de l’article 1833 à l’égard des TPE – PME qui ne sont 
pas habituées à ces sujets, contrairement aux grands groupes.192

Il est vrai que les TPE – PME ne sont pas soumises aux lois 
de reporting (DPEF,193 devoir de vigilance194), pour autant, 
elles sont pour la plupart assujetties à des exigences RSE de 
leurs donneurs d’ordre (questionnaires RSE, signature de 
clauses RSE dans les contrats, audits RSE,…). Elles ont ainsi été 
amenées à monter en compétences ces dernières années. Ces 
exigences ont vocation à se multiplier ces prochaines années 
car, en raison notamment de la loi sur le devoir de vigilance, 
les donneurs d’ordres demandent de plus en plus à leurs four-
nisseurs directs d’avoir des exigences RSE pour leurs propres 
fournisseurs (et ainsi de suite pour arriver à rendre responsable 
l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement). Le monde de 
la finance est aussi de plus en plus attentif à ces enjeux RSE 
et développe des évaluations des pratiques des TPE–PME,195 

une tendance qui va également se renforcer à l'avenir.  
Différents outils ont été développés ces dernières années pour 
que les TPE–PME se saisissent des sujets de développement 
durable. Par exemple le Medef a publié en 2017 le guide 
“Cap vers la RSE pour les TPE/PME : c'est possible!”,196 ou plus 
récemment, Bpifrance a mis en ligne le parcours e-learning 
intitulé “Les ODD, c’est pas compliqué ! TPE–PME, osez la RSE 
pour une croissance durable.”197

La littérature est de plus en plus abondante dans ce domaine en 
France et à l’international pour accompagner les entreprises. 
Que ce soit les études de l’ORSE ces vingt dernières années,198 
les publications de la Plateforme RSE199 ou les supports de 
différents acteurs (Medef, Cpme, CCI, …), un nombre important 
de guides méthodologiques existe. 
Pour autant, cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas matière à 
développer de nouveaux outils pour accompagner les entre-
prises à mieux prendre en considération des enjeux sociaux et 
environnementaux dans leurs décisions.

 ÉCLAIRAGE
PRISE EN CONSIDÉRATION DES ENJEUX SOCIAUX 
ET ENVIRONNEMENTAUX : OÙ EN SONT LES ENTRE-
PRISES FRANÇAISES ?

Selon une étude d’Ecovadis,200 depuis 2012, 70% des 
PME – ETI françaises et 75% des grandes entreprises 
françaises ont atteint un niveau dit “exemplaire”, c’est-
à-dire qu’elles ont mis en place une approche RSE 
structurée et quantifiée avec un reporting détaillé et 
des pratiques innovantes. De 2012 à 2018, le nombre 
de grandes entreprises françaises jugées “exemplaires” 
a été multiplié par trois et par neuf en ce qui concerne 
les PME – ETI. Les entreprises françaises (PME, ETI et 
grandes entreprises) détiennent ainsi le plus fort taux 
de progression au niveau mondial.

Sous l’impulsion notamment des parties prenantes, des outils 
ont été mis en œuvre pour identifier le niveau de responsabilité 
des entreprises. Des référentiels ont vu le jour, des codes de 
conduite ont été développés, des certifications, normes ou 
labels, ainsi que des audits sociaux ou environnementaux. 

 ÉCLAIRAGE
PANORAMA NON EXHAUSTIF DES OUTILS POUR 
ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES À DÉFINIR LEURS 
ENJEUX SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX

Déclarations ou principes énoncés par des institutions 
internationales (ONU, OCDE, OIT) :
❱  Déclaration de principes tripartite sur les entreprises 

multinationales et la politique sociale
❱   Principes directeurs de l'OCDE à l'attention des 

entreprises multinationales
❱  Principes directeurs sur les droits de l’Homme et les 

entreprises 

Grands engagements volontaires, que les entreprises 
s’engagent publiquement à suivre :
❱ Pacte Mondial
❱  Principes pour l’Investissement Responsable
❱  17 Objectifs de Développement Durable (ODD)

Documents permettant d’aider l’entreprise à structurer 
sa démarche RSE :
❱  Lignes directrices ISO 26000 sur la responsabilité 

sociétale des organisations
❱  Normes de performance en matière de durabilité en-

vironnementale et sociétale de la Société Financière 
Internationale

Référentiels permettant de réaliser un reporting 
extra-financier des activités de l’entreprise :
❱ Global Reporting Initiative (GRI)
❱  Sustainability Accounting Standards Board (SASB)
❱ Integrating reporting
❱  Task Force on Climate-related Financial Disclosures 

(TCFD)
❱  European Federation of Financial Analyst societies 

(EFFAS)

Les enjeux sociaux et environnementaux vont être différents 
d’une entreprise à une autre selon le principe de matérialité.190 
Dans les procédures d’audit financier, le seuil de matérialité est 
défini comme le seuil au-delà duquel des erreurs comptables 
peuvent avoir un impact significatif sur la vérité des comptes 
certifiés de l’entreprise. La transposition de cette analyse à la 
RSE permet de prioriser les démarches en ciblant les enjeux les 
plus significatifs pour l’entreprise.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/documents/publication/wcms_124923.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/documents/publication/wcms_124923.pdf
https://www.oecd.org/fr/daf/inv/mne/principesdirecteursdelocdealintentiondesentreprisesmultinationales.htm
https://www.oecd.org/fr/daf/inv/mne/principesdirecteursdelocdealintentiondesentreprisesmultinationales.htm
https://www.ohchr.org/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.ohchr.org/documents/publications/guidingprinciplesbusinesshr_fr.pdf
https://www.globalcompact-france.org/p-28-les-10-principes
https://www.unpri.org/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
https://www.iso.org/fr/iso-26000-social-responsibility.html
https://www.iso.org/fr/iso-26000-social-responsibility.html
https://firstforsustainability.org/fr/risk-management/implementing-ifc-environmental-and-social-requirements/establish-and-maintain-an-esms/ifc-environmental-and-social-performance-requirements/ifc-performance-standards/
https://firstforsustainability.org/fr/risk-management/implementing-ifc-environmental-and-social-requirements/establish-and-maintain-an-esms/ifc-environmental-and-social-performance-requirements/ifc-performance-standards/
https://firstforsustainability.org/fr/risk-management/implementing-ifc-environmental-and-social-requirements/establish-and-maintain-an-esms/ifc-environmental-and-social-performance-requirements/ifc-performance-standards/
https://www.globalreporting.org/Pages/default.aspx
https://www.sasb.org/
https://integratedreporting.org/
https://www.fsb-tcfd.org/
https://www.fsb-tcfd.org/
https://effas.net/
https://effas.net/


43

— COMMENT APPLIQUER LA LOI PACTE ?  —

II. DÉFINIR 
SA RAISON D’ÊTRE

NOS 10 RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATION 1
Trouver le bon moment et l’approche qui correspond 
le mieux à l’identité de l’entreprise : il est important 
d’élaborer sa propre manière de faire.

RECOMMANDATION 2
Prendre toute la mesure du travail à accomplir lorsque l’on 
définit sa raison d’être, il ne s’agit pas de définir un slogan.

RECOMMANDATION 3
S’assurer d’un leadership fort : la conviction du dirigeant 
est un élément nécessaire ; à défaut, le premier objectif 
sera de le convaincre de l’intérêt d’une telle démarche.

RECOMMANDATION 4
Mobiliser le conseil d’administration, le comité exécutif 
et l’assemblée générale : ils doivent être acteurs de la 
démarche et, par conséquent, être associés à toutes les 
étapes du processus

RECOMMANDATION 5 
Conduire un chantier transverse aux différentes 
fonctions de l’entreprise : la raison d'être doit s'affranchir 
des silos internes, toutes les fonctions (RH, stratégie, 
innovation, risques, finance, RSE, communication, 
marketing …) doivent être mobilisées.

RECOMMANDATION 6 
Mener la démarche avec les salariés de tous les 
niveaux hiérarchiques, leurs représentants et les parties 
prenantes externes significatives.

RECOMMANDATION 7
Veiller à associer les parties prenantes avec méthode : 
choisir le cadre adéquat, le type de mobilisation appro-
prié et anticiper la façon dont l’entreprise va devoir gérer 
d’éventuelles attentes paradoxales.

RECOMMANDATION 8
Se poser les bonnes questions : définir sa raison d’être 
est à la fois un retour aux sources, un bilan du présent 
et une projection dans le futur afin d’aboutir à un texte 
impactant.

RECOMMANDATION 9
Prendre le temps, même s’il est urgent de répondre aux 
enjeux sociaux et environnementaux. Il est essentiel, 
pour construire une démarche structurée et impactante, 
de ne pas se précipiter.

RECOMMANDATION 10
Faire vivre la raison d’être : la démarche ne s’arrête pas à 
sa définition, ce n’est que le point de départ à la mise en 
place de différents chantiers.

A partir de l’analyse des témoignages recueillis lors du groupe de travail ORSE – C3D, voici les 10 recommandations clés 
élaborées et co-signées avec les organisations syndicales administratrices de l’ORSE (CFDT, CFE-CGC et la CGT) pour guider 
les entreprises qui souhaitent définir leur raison d’être.
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Cette partie méthodologique n’a pas vocation à être suivie à 
la lettre. Il s’agit d’un “pense-bête” qui fait état des différentes 
étapes observées à travers les retours d’expérience des en-
treprises. Elle s’appuie également sur l’avis des experts qui les 
accompagnent.201

1. AVANT DE SE LANCER

❱ RECOMMANDATION 1
Trouver le bon moment et l’approche qui correspond le 
mieux à l’identité de l’entreprise : il est important d’élaborer 
sa propre manière de faire.

L’entreprise peut souhaiter répondre rapidement à la possibilité 
proposée par la loi Pacte. Les attentes des parties prenantes 
convergent vers un besoin de renouveau dans les entreprises 
et elles vont être de plus en plus nombreuses à leur demander 
de préciser leur raison d’être.
Il est néanmoins primordial de s’assurer du “bon moment” 
dans l’agenda de la vie de l’entreprise pour lancer une telle 
démarche. L’entreprise devra s’assurer de coordonner cette 
démarche avec la définition du plan stratégique et la définition 
des autres manifestes de l’entreprise (plateforme de marque, 
marque employeur, vision, projet d’entreprise, politiques à 
l’égard des différentes parties prenantes,…). La raison d’être 
doit se situer en amont pour donner le cap. 
De même si l’entreprise est dans une période de climat social 
tendu, de réorganisation interne, elle devra s’interroger sur 
l’adhésion qu’elle obtiendra de ses salariés pour cet exercice 
dans ces moments qui peuvent être difficiles à vivre.
Ce guide est rempli de suggestions mais les entreprises sont 
invitées à “piocher” celles qui leur paraissent pertinentes pour 
construire leur propre démarche.
Un corpus d’études202 commence à exister sur ce sujet et, 
à travers les guides pour devenir une société à mission, des 
recommandations sont également données sur le procédé de 
définition d’une raison d’être.
Il n’existe pas de mode d’emploi pour définir la raison d’être 
de l'entreprise. Différentes approches sont présentées dans les 
conférences ou les articles de presse, mais il faut rester vigilant 
et prendre du recul devant les recettes “prêtes à l’emploi”.  
Chaque entreprise est différente, avec sa culture propre, son 
identité, son histoire, son organisation, et une approche qui fonc-
tionnerait pour l’une ne sera peut-être pas efficace pour l’autre. 
 
❱ RECOMMANDATION 2

Prendre toute la mesure du travail à accomplir lorsque l’on 
définit sa raison d’être, il ne s’agit pas de définir un slogan.

Il est essentiel de prendre le temps de bien comprendre la 
signification du terme “raison d’être” au sens de la loi Pacte avant 
de se lancer dans la démarche. 
A partir des réflexions menées avec le groupe de travail, 
une définition de la raison d’être est proposée : “Elle est une 
expression de l'utilité sociétale de l'entreprise qui sera pour elle 

à la fois une boussole et un garde-fou aux décisions du conseil 
d’administration et du directoire.”  
Il sera nécessaire, à chaque étape de construction de la raison 
d’être, de rappeler aux interlocuteurs impliqués en quoi consiste cet 
exercice pour s’assurer que tout le monde parle le même langage.

On peut penser que toutes les entreprises ont une raison d’être, 
qu’elles sont toutes utiles, que ce n’est pas un sujet nouveau, que 
la loi n’a ainsi rien apporté. La définition d’une raison d’être était 
effectivement plutôt courante au sein des entreprises, devant être 
formalisée pour assurer la cohérence entre les principes, la vision 
et les valeurs de l’organisation.203 Néanmoins, pour l’exprimer, 
certaines entreprises définissaient leur raison d’être sociétale 
et d’autres se contentaient d’une définition fonctionnelle (une 
description de leur activité par exemple).

L’apport de la loi Pacte est d’inciter les entreprises à prendre 
le chemin d’une raison d’être sociétale.

L’exercice est profond et interroge l’entreprise à 360°, de ce 
qu’elle produit ou propose, à comment elle le produit, avec 
qui, avec quelle répartition des bénéfices. La définition d’une 
raison d’être n’est pas un exercice sans conséquences. Il faut être 
prêt à remettre en question ses mécanismes, à faire d’éventuels 
renoncements. La gouvernance sera impactée ainsi que le 
modèle d’affaire et l’organisation de l’entreprise. 

Comme évoqué précédemment, le groupe de travail ORSE – 
C3D propose la définition suivante de la raison d’être : “Elle 
est une expression de l'utilité sociétale de l'entreprise qui sera 
pour elle à la fois une boussole et un garde-fou quant aux 
décisions du conseil d’administration et du directoire.” 

Pour rendre cette définition plus opérationnelle, voici quatre 
principes incontournables de mise en pratique. La raison d’être 
doit être : 
•  Pertinente : l’utilité sociétale de l’entreprise se définit 

en corrélation directe avec l’activité de l’entreprise, par 
rapport à ses enjeux sociaux et environnementaux les plus 
significatifs. Si, par exemple, l’entreprise est très polluante, il 
est logique que sa raison d’être contienne (explicitement ou 
implicitement) l’idée de baisser, voire de faire disparaître, son 
impact négatif sur l’environnement. ; 

•  Ambitieuse : lorsque l’on parle d’utilité sociétale, on est bien 
au-delà de la création d’emplois ou de l’apport d’un service 
utile pour la société. La raison d’être de l’entreprise au sens de 
la loi Pacte va au-delà de faire du profit, de créer des emplois 
ou d’apporter un service essentiel la société.
Il s’agit d’une “utilité sociétale” qui doit être globalement 
contributive pour la société après avoir fait le solde des 
impacts positifs et négatifs car une entreprise peut être 
créatrice d’emplois mais avoir une activité nocive pour 
l’environnement ou encore, une entreprise peut vendre un 
service essentiel à la société (eau, électricité, médicaments, 
…) tout en ayant une gestion des ressources humaines dis-
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criminante. Calculer ce solde est difficile car les métriques 
des différentes dimensions de l’impact ne sont souvent pas 
comparables : définir la raison d’être consiste précisément à 
exprimer avec des mots les limites à chercher à atteindre (ou 
à éviter), pour les principaux impacts ;

•  Structurante : elle donnera un cap à l’entreprise lui indiquant 
ce qu’elle peut ou ne peut pas faire ; 

•  Impactante : la raison d’être aura des répercussions "à 360°" 
sur l'entreprise, de ce qu’elle produit ou propose, à comment 
elle le produit, avec qui, avec quelle répartition des bénéfices.

 ÉCLAIRAGE
VISION, MISSION, VALEURS – RAPPEL DES DÉFINI-
TIONS

Il n’existe pas de définition officielle de ces termes, 
voici un exemple de définitions  :
La vision de l’organisation est sa représentation sou-
haitée à long terme, elle constituera une projection 
ou une ambition.204

La mission (en dehors du sens dans le cadre de la 
“société à mission”, se référer à la partie décryptage de 
ce guide pour la présentation de “société à mission”) 
constitue le cadre et le socle des activités.205

Les valeurs se réfèrent aux actions et comportements 
attendus par l’entreprise : elles constituent ainsi un 
guide qui donne du sens au travail collectif.206

 

La raison d’être “transcende” les autres expressions utilisées 
dans l’entreprise qui sont du registre des ressources humaines 
(ex projet d’entreprise et marque employeur), du juridique (ex 
objet social) et du marketing (ex slogan, marque). 

Le groupe de travail souligne qu’une raison d’être n’est pas 
un slogan publicitaire, une signature, un résumé de valeurs, 
une vision ou encore une mission. Elle se positionne en 
amont, en “ombrelle” à ces concepts, ainsi qu’aux différents 
documents qui régissent les relations avec les différentes 
parties prenantes. 

La vision, la mission et les valeurs de l’entreprise existantes 
nourriront la construction de la raison d’être sociétale – et, 
après l’avoir été définie, la raison d’être pourra modifier la 
vision, la mission et les valeurs de l’entreprise pour qu’elles 
soient alignées. Tout comme la marque, le slogan publicitaire 
et la marque employeur, qui seront au service de la raison 
d’être pour l’incarner.

VISION = 
QUE VOULONS-NOUS RÉUSSIR ?

MISSION = 
QUEL EST NOTRE MÉTIER ? 

VALEURS ENTREPRENEURIALES

+ QUELLE EST MON UTILTÉ SOCIÉTALE ?  

 + QUELLE EST LA CONTRIBUTION
 DE NOS MÉTIERS POUR UNE SOCIÉTÉ 

SOUTENABLE ? 

+ VALEURS ÉTHIQUES, SOCIÉTALES

 La raison d’être va modifier 
la vision, la mission et les 

valeurs de l’entreprise

 La vision, la mission et 
les valeurs existantes 

inspirent la raison d’être

RAISON 
D’ÊTRE 

La raison d’être, au sens de la loi Pacte, “rebat les cartes” des concepts existants :
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Pour les entreprises qui avaient déjà une politiques RSE : selon 
la maturité de la démarche de l’entreprise, la raison d’être sera 
soit le démarrage d’une démarche de RSE, soit son affirmation 
ou encore, son approfondissement. 
La raison d’être peut également avoir deux attributs à la 
fois : consister à affirmer la démarche de l’entreprise lancée 
plusieurs années auparavant et l’approfondir pour se fixer de 
nouveaux engagements.

❱ RECOMMANDATION 3
S’assurer d’un leadership fort : la conviction du dirigeant est 
un élément nécessaire ; à défaut, le premier objectif sera de 
le convaincre de l’intérêt d’une telle démarche.

La loi Pacte est claire sur le fait que la raison d’être, si elle est 
définie, est alors une responsabilité du directoire et du conseil 
d’administration (article 169). Le portage du projet de définition 
de la raison d’être devra donc se situer logiquement au plus 
haut niveau de l’entreprise. Si la prise de conscience progresse, 
il existe toujours des freins au soutien de la démarche RSE par 
les instances dirigeantes.
Les professionnels de la RSE qui ont témoigné dans l’étude de 
l’ORSE “Gouvernance et RSE”207 sont unanimes : si la RSE n’est 
pas portée au plus haut niveau de l’entreprise, les démarches 
restent superficielles.  
Il en va de même pour la raison d’être : sans portage par le 
dirigeant, l’exercice est plus compliqué. Il sera alors plus judi-
cieux de miser dans un premier temps sur la pédagogie pour 
sensibiliser le dirigeant à ce sujet que de porter à contrecourant 
en interne une démarche qui aura beaucoup de difficultés à 
aboutir.  

2. LES ACTEURS À IMPLIQUER

Malgré des approches très différentes d’une entreprise à une 
autre, on retrouve un point commun : la définition de la raison 
d’être doit être l’affaire de nombreux acteurs dans l’entreprise. 
Chaque entreprise, en fonction de son type d’organisation et de 
sa culture, est la mieux placée pour savoir qui sont les acteurs 
clés à mettre autour de la table. La nécessité d’avoir recours 
à un cabinet externe d’accompagnement n’est pas un sujet 
tranché. Néanmoins, il ne paraît clairement pas  souhaitable 
ni possible d’externaliser totalement la définition de sa raison 
d’être, puisqu’elle touche à “l’intime” de l’entreprise.

Le dirigeant de l’entreprise devra bien évidement désigner un 
chef de projet ou une équipe projet. Il n’y a pas de profil type, 
mais cette personne ou cette équipe devra permettre d’assurer 
la neutralité et la transversalité de la démarche. 

Le chef de projet ou l’équipe projet devra être légitime aux 
yeux de toutes les fonctions et surtout, avoir un fort appui du 
dirigeant. Ce sera ainsi plus facile pour incarner une position 
de médiateur, écouter les attentes, les craintes, les difficultés 
des contributeurs et trouver des compromis. 

❱ RECOMMANDATION 4
Mobiliser le conseil d’administration, le comité exécutif 
et l’assemblée générale : ils doivent être acteurs de la dé-
marche et, par conséquent, être associés à toutes les étapes 
du processus.

•  Le conseil d’administration : il est essentiel qu'il soit impliqué 
dans le processus d’élaboration de la raison d’être, et qu’il en 
comprenne les enjeux et les conséquences. Pour mémoire, 
la responsabilité de prendre en considération (si elle existe) 
la raison d’être incombe au conseil d’administration et au 
directoire selon la loi.208

•  Le Comité exécutif : si la raison d’être est définie, cela impac-
tera toute l’entreprise et toutes les fonctions. Les membres 
du comité exécutif ont donc tout intérêt à être autour de 
la table pour la définir puisqu’il y a fort à parier qu’elle leur 
imposera de nouveaux objectifs (éventuellement des objec-
tifs extra-financiers liés à leur rémunération variable209) et de 
nouvelles lignes de conduite.

•  Les actionnaires : ils seront mobilisés si la raison d’être 
est présentée au vote à l’assemblée générale. L’entreprise 
devra s’assurer qu’ils comprennent bien le chemin que 
veut prendre l’entreprise, qu’elle les rassure sur son choix. 
L’entreprise peut préparer ses actionnaires en échangeant 
sur sa démarche lors des road shows.

RAISON D'ÊTRE
=

démarrage d'une 
démarche RSE

RAISON D'ÊTRE
=

affirmation de la 
démarche RSE

RAISON D'ÊTRE
=

approfondissement 
de la démarche RSE
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❱ RECOMMANDATION 5
Conduire un chantier transverse aux différentes fonctions 
de l’entreprise : la raison d'être doit s'affranchir des silos 
internes, toutes les fonctions (RH, stratégie, innovation, 
risques, finance, RSE, communication, marketing …) doivent 
être mobilisées.

La raison d'être doit s'affranchir des silos internes, parce qu'elle 
ne peut être conçue qu'en transversalité.210 Sa définition doit 
donc mobiliser toutes les fonctions (direction stratégie, 
direction RSE, direction juridique, direction risques, direction 
marketing / communication, direction innovation – recherche 
et développement, direction RH, direction financière,…) de 
façon complémentaire et entraîner un dialogue fertile. Cet 
exercice de formulation de la raison d’être est un levier pour 
donner de la cohérence dans l’entreprise, aligner la finalité de 
l’entreprise avec son organisation et sa gestion.
La direction RSE, si elle existe, a un rôle particulier à jouer dans 
la conception, l’expression et l’application de la raison d’être 
et des engagements durables qui en découlent211 de par sa 
connaissance des impacts sociaux et environnementaux de 
l’entreprise, son expertise sur les actions déjà menées et son 
habitude du dialogue avec les parties prenantes. Pour mieux 
connaître les compétences d’une direction RSE aujourd’hui, 
l’ORSE a publié une étude en 2018 qui fait le point sur les 
missions de ces fonctions.212

❱ RECOMMANDATION 6
Mener la démarche avec les salariés de tous les niveaux 
hiérarchiques, leurs représentants et les parties prenantes 
externes significatives.

•  La raison d’être est l’occasion de travailler avec l’ensemble 
des salariés de tous les niveaux hiérarchiques, et leurs 
représentants, sur le sens au travail.

Si l’entreprise s’engage à travers sa raison d’être, ce sont les 
salariés qui devront la mettre en œuvre au quotidien. Il est 
essentiel d’associer le corps social à la réflexion pour capturer 
l'essence de l'entreprise, et en faire un sujet partagé par tous 
les collaborateurs et non pas l'unique expression du leader. 
Comme pour les autres acteurs mobilisés, il faudra en amont 
s’assurer que les salariés comprennent bien l’enjeu d’une 
telle démarche : la raison d’être peut questionner le modèle 
d’affaires de l’entreprise et par conséquent engendrer une 
mutation de leur métiers. 
La raison d’être devra être discutée au sein des instances de 
dialogue social existantes. Il est impératif que les organisations 
syndicales soient associées au premier plan. Il faut ainsi 
veiller à trouver le bon équilibre entre l’implication directe 
de l’ensemble des salariés et l’implication des organisations 
syndicales. L’un ne doit pas remplacer l’autre. 
Pour une entreprise présente à l’étranger, la question d’une 
représentation équilibrée des acteurs internationaux devra se 
poser.

•  La raison d’être doit être l’occasion de revivifier le dia-
logue avec les parties prenantes externes, de l’ancrer dans 
la durée. 

Pour définir la raison d’être, l’implication des parties pre-
nantes externes est une étape importante. 
Dans un premier temps, l’entreprise devra déterminer 
quelles sont les parties prenantes externes (les riverains, 
les ONG, les consommateurs, les collectivités territoriales, 
les fournisseurs, les clients…) à mobiliser, en fonction des 
impacts (positifs ou négatifs) induits par ses activités. Les 
parties prenantes à impliquer dépendront du secteur d’ac-
tivité, de l’implantation géographique ainsi que de la taille 
de l’entreprise. 
La mobilisation des parties prenantes externes permet en 
amont de tester la crédibilité de la démarche, d’anticiper 
les réactions et de faire des ajustements si nécessaire. 
Pour autant, il faudra veiller à ce que la mobilisation des 
parties prenantes ne soit pas utilisée comme un “alibi” par 
l’entreprise. 
Il faudra chercher à ancrer leur implication dans la durée pour 
qu’elles puissent évaluer la mise en place des engagements 
des entreprises. Cette attente doit être anticipée dans le 
processus de définition de la raison d’être afin de devancer 
leurs doutes et d’attester de la solidité et de la sincérité de la 
démarche de l’entreprise.

3.  LES FORMES DE MOBILISATION 

❱ RECOMMANDATION 7 
Veiller à associer les parties prenantes avec méthode : choisir 
le cadre adéquat, le type de mobilisation approprié et anti-
ciper la façon dont l’entreprise va devoir gérer d’éventuelles 
attentes paradoxales

Une fois la liste des acteurs à mettre autour de la table établie, 
la question est de savoir ce que l’on attend de chacun d’entre 
eux, comment les embarquer, sous quelle forme les mobiliser. 
Cette question est essentielle car le processus de définition est 
aussi important que le résultat final : c’est parfois la première 
fois que le conseil d’administration va accorder autant de temps 
aux sujets relatifs aux enjeux sociaux et environnementaux, ce 
sera l’occasion de travailler avec ses salariés sur le “sens” de leur 
travail au regard des urgences sociales et environnementales 
du monde dans lequel ils vivent, c’est également peut-être la 
première fois que l’entreprise va accepter de se faire challenger 
par des parties prenantes externes. Il ne faut donc pas rater cette 
opportunité de dialogue et prendre le temps de bien structurer 
sa démarche.  

•  Définir le cadre du dialogue : pour le conseil d’administra-
tion, le comité exécutif ou encore les organisations syndi-
cales, la définition de la raison d’être va potentiellement être 
mise à l’ordre du jour des réunions officielles des instances 
existantes. Il est possible que l’entreprise décide d’ajouter 
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des séances spéciales sur ce sujet de la raison d’être pour 
assurer un temps conséquent d’échanges et ne pas devoir le 
restreindre pour respecter des ordres du jour changés.
En ce qui concerne la mobilisation de l’ensemble des salariés, 
le dispositif devra certainement être initié pour l’occasion. 
Pour les parties prenantes externes, soit l’entreprise saisit un 
organe déjà existant (panel de parties prenantes213) soit elle 
met en place un dispositif dédié pour cet exercice. 

•  Choisir le type de mobilisation adéquat en fonction de 
l’étape de définition de la raison d’être (information, 
consultation, co-construction, …) et le type d’acteurs : 
dans un premier temps, l’entreprise peut vouloir informer 
ses parties prenantes de sa démarche. Par exemple, elle peut 
communiquer auprès de tous ses salariés pour les informer du 
lancement de la réflexion de l’entreprise sur la raison d’être en 
expliquant l’utilité de ce travail. Puis, l’entreprise peut souhaiter 
les consulter, leur demander un avis soit en partant de zéro 
(une question large sur ce qu’elles attendent) soit en les faisant 
réagir sur une proposition. En fonction du type d’acteurs, par 
exemple pour le conseil d’administration, le comité exécutif ou 
les organisations syndicales, il sera judicieux que l’entreprise 
aille plus loin que la consultation et décide d’avoir plutôt une 
approche de co-construction de la raison d’être. 
Pour les membres du conseil d’administration et du comité 
exécutif, au-delà d’échanges oraux, il est conseillé de passer 
par l’écrit pour prendre le temps de faire un exercice en 
conscience, d’interroger le sens encore et encore. 
Lorsque les entreprises mobilisent un nombre important 
de contributeurs (par exemple l’ensemble de leurs salariés), 
on observe qu’elles ont alors généralement recours à des 
dispositifs d’intelligence collective (par exemple, mise en 
place d'une application téléchargeable dédiée).
Après la définition de la raison d’être, l’entreprise pourra 
revenir à une phase “d’information” auprès de ses parties 
prenantes. 

•  Savoir trancher : les parties prenantes pourront avoir des 
attentes paradoxales. Tout en ayant une écoute active des 
parties prenantes, l’entreprise à travers son dirigeant, devra 
savoir trancher et affirmer la voie qu’elle souhaite prendre. 
Face aux différents avis, il ne faut pas perdre le fil de ce que 
l’on souhaite faire en essayant de satisfaire tout le monde.

4.  DE LA RÉFLEXION À L’ÉCRITURE

❱ RECOMMANDATION 8
Se poser les bonnes questions : définir sa raison d’être est 
à la fois un retour aux sources, un bilan du présent et une 
projection dans le futur afin d’aboutir à un texte impactant.

Pour définir une raison d’être, voici plusieurs exercices de 
réflexion qui ont chacun leur importance :

•  Revenir aux sources et mener une introspection person-
nelle : quelles étaient les valeurs de départ des fondateurs de 
l’entreprise ?  Pour quelles finalités a-t-elle été créée ? Quel 
est son ADN sociétal ? Quels ont été ses combats sociétaux ? 
Les contributeurs pourront aussi avoir des interrogations plus 
personnelles en se demandant si des activités actuelles de 
l’entreprise les rendent mal à l’aise, interroger leur potentielle 
culpabilité dans les années à venir : si un jour l’air devient 
irrespirable, se sentiront-ils coupables ? Il s’agit d’un exercice 
qu’il est préférable de faire à huis clos pour qu’il soit réalisé 
de la manière la plus honnête possible. 

•  Comprendre ses impacts sociaux et environnementaux : 
quels sont les principaux impacts sociaux et environnemen-
taux des produits et services de l’entreprise (impacts positifs 
et négatifs) ? En quoi le monde serait moins bon sans mon 
entreprise/ou meilleur avec ? Qui la regretterait/se réjouirait 
si elle n’était plus là ? L’entreprise fait-elle partie du problème 
ou de la solution d’un monde plus durable ? 
L’entreprise pourra reprendre le travail d'analyse de maté-
rialité214 ou le lancer : quelles sont les attentes des parties 
prenantes ? L’entreprise a-t-elle fait l’objet de controverses 
(voire les évaluations des agences de notation extra-finan-
cière si elles existent) ? 
Lors des échanges avec les salariés, l’entreprise va pouvoir 
s’interroger avec eux sur l’incidence de leur travail quotidien 
sur l’environnement et la société dans son ensemble ?

•  Faire le point sur l’existant : quels engagements RSE l’en-
treprise a-t-elle déjà formulés (définition de politique, d’un 
code de conduite,…) ? Quelles actions ont déjà été lancées 
(reprendre les informations extra-financières publiées si 
l’entreprise communique des éléments) ? Une attention 
particulière peut être portée sur les valeurs : quelles sont les 
valeurs de l’entreprise ? Ont-elles été formalisées dans un 
document ? Tous les salariés connaissent-ils ces valeurs ? 
Se traduisent-elles dans les actes ? (…) Ainsi, si l’entreprise 
possédait déjà une mission, une vision, un slogan, des 
valeurs, une politique RSE,… il est important d’avoir tout 
en tête même si, comme évoqué précédemment, la raison 
d’être au sens de la loi Pacte est un exercice généralement 
nouveau pour les entreprises. Les éléments existants 
inspireront la raison d’être et ils seront également impactés 
lorsque cette dernière sera définie. Comme mentionné dans 
le chapitre 2 de ce guide, la raison d’être peut correspondre 
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au démarrage d’une démarche RSE, à son affirmation et/ou 
son approfondissement.

•  Imaginer l’entreprise dans le monde de demain pour tester 
sa fiabilité : l’entreprise pourra se projeter dans un futur à 
moyen, long terme. Comment l’entreprise va répondre à des 
clients de plus en plus soucieux des enjeux du développement 
durable ? Quels impacts pour l’entreprise dans une trajec-
toire à +1,5 °C, voire avec d’autres trajectoires (+ 3 ou 4 °C) ? 
Anticipe-t-elle la montée de la réglementation en matière 
d’environnement ? Quels sont les risques extra-financiers 
émergents et comment l'entreprise est-elle préparée pour 
y répondre ? Comment va-t-elle gérer la transformation 
du numérique et ses conséquences sociales (éventuelles 
réductions de personnelles) ? Comment anticipe-t-elle le 
vieillissement de la population ? La rareté des ressources ? 
Si l’on se dirige vers une certaine “déconsommation,”215 cela 
rimera-t-il pour l’entreprise avec “décroissance” ou l’entre-
prise pense-t-elle à d’autres modes de consommation (par 
exemple l’économie de la fonctionnalité216) ?

•  Se projeter pour définir le rôle sociétal de l’entreprise dans 
le monde : quelle est l’utilité sociétale de mon entreprise ? 
Quel est le rôle de mon entreprise dans la transformation 
d’un monde plus durable ? Que faudrait-il changer dans 
l’entreprise (vendre des activités, changer de partenaires,…) 
pour y parvenir ? L’entreprise pourra s’inspirer du référentiel 
des Objectifs de Développement Durable qui présente les 
grands défis mondiaux auxquels nous sommes confrontés.

La phase d’écriture de la raison d’être peut prendre du temps, 
et ce temps est nécessaire car chaque mot aura son impor-
tance (par exemple “agir pour” : que veut dire “agir” ? Comment 
l’entreprise prouvera quelle agit ?).
Il ne faudra pas hésiter à consulter les juristes pour qu’ils 
passent au crible la raison d’être choisie. 

Ce sera aux dirigeants de décider de la version finale en tenant 
compte des suggestions. Ils devront expliquer le sens qu'ils 
mettent derrière chaque terme utilisé. 

 
DÉCRYPTAGE
“CRASH TEST” DE LA RAISON D’ÊTRE : QUELQUES 
QUESTIONS POUR CHALLENGER LA FORMULATION 
FINALE

Sa vocation sociétale
❱  Définit-elle la contribution de l’entreprise pour aider 

à construire une société plus soutenable socialement 
et environnementalement ?

❱ Est-elle porteuse d’un engagement significatif ?
Son adéquation   
❱  Est-elle liée aux impacts sociaux et environnemen-

taux les plus significatifs de l’entreprise ?

Sa singularité  
❱  Est-elle bien connectée à l’ADN de l’entreprise ? 

Pourrait-elle s’appliquer à une autre entreprise ?
Son déploiement
❱  Incite-t-elle à faire évoluer le business model de 

l'entreprise ?
❱  Va-t-elle servir d’aiguillon dans les futurs choix de 

l’entreprise ? Entraîne-t-elle des renoncements ?
❱  A-t-elle du sens pour tous dans l’entreprise ? Pour 

toutes les activités ? Pour tous les métiers ? Pour tous 
les salariés ? 

Son accessibilité 
❱  Est-elle claire et simple, facile à assimiler pour tout 

le monde ?
❱ Est-elle facile à retenir ?
❱  Est-elle compréhensible à l’international ? Va-t-elle se 

heurter aux différences culturelles d’interprétation ?

❱ RECOMMANDATION 9
Prendre le temps, même s’il est urgent de répondre aux 
enjeux sociaux et environnementaux. Il est essentiel, pour 
construire une démarche structurée et impactante, de ne pas 
se précipiter.

Comme rappelé tout au long de ce guide, la définition d’une 
raison d’être est un exercice de fond qui sera fortement 
impactant pour l’entreprise. Si l’objectif de l’entreprise est de 
“cocher la case” ou de “faire comme les autres” sans réelles 
convictions, l’exercice est voué à l’échec, et même, poten-
tiellement dangereux (frustration des salariés, déception des 
parties prenantes,…).

Il n’y a aucune raison de se précipiter pour définir sa raison 
d’être. Les urgences sociales et environnementales sont 
évidemment indéniables mais mieux vaut une raison d’être 
structurée avec un vrai impact pour répondre à ces urgences 
qu’une démarche rapide sans répercutions réelles.

DÉCRYPTAGE
INSCRIPTION DANS LES STATUTS – ÉTAPE INDIS-
PENSABLE ?

Pour être totalement en ligne avec la recommandation 
(optionnelle) de l’article 1835 du Code Civil, la raison 
d’être doit être inscrite dans les statuts de l’entreprise. 
L’entreprise a donc le choix d’y inscrire ou non cette 
raison d’être, mais il est sûr que son inscription dans 
ce document officiel donnera plus de crédibilité et de 
poids à sa démarche.
Néanmoins, il est important de rappeler que dans la 
“vie réelle” des organisations les enjeux extra-finan-
ciers ne sont pas (ou pas souvent) les dossiers priori-
taires des conseils d’administration ni des dirigeants 
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et pas souvent non plus les sujets les plus débattus 
en assemblée générale. De surcroît, les salariés 
connaissent rarement le contenu de la politique RSE 
de leur entreprise.
Par conséquent, le défi consiste d’abord à sensibiliser 
et à faire monter en compétences tous les acteurs.
Ainsi, si l’exercice de définition de la raison d’être au 
sens de la loi Pacte s’arrête avant l’inscription dans les 
statuts mais permet que le sujet de la RSE soit sérieu-
sement abordé dans les instances de gouvernance, 
diffusé et débattu avec l’ensemble des salariés dans 
toute l’entreprise, cela est peut-être déjà en soi une 
avancée considérable pour certains. 
On peut y voir une manifestation d’une “politique 
des petits pas”, très insuffisante face à l’urgence des 
enjeux, mais il est probable que la doctrine de Milton 
Friedman, qui infuse le capitalisme depuis plus de cin-
quante ans, ne s’évaporera pas du jour au lendemain... 
Le message n’est pas ici de dire que l’on doit se conten-
ter de peu mais d’inciter à analyser les démarches des 
entreprises dans leur globalité : le pari d’une raison 
d’être révolutionnaire n’a peut-être pas été tenu, elle n’a 
peut-être pas été inscrite dans les statuts, mais l’exer-
cice a-t-il permis de faire bouger les lignes pour une 
meilleure intégration de la RSE au cœur de la stratégie ? 

5.  APRÈS LA DÉFINITION, LE DÉPLOIEMENT

❱ RECOMMANDATION 10
Faire vivre la raison d’être : la démarche ne s’arrête pas à sa 
définition, ce n’est que le point de départ à la mise en place 
de différents chantiers.

La raison d’être n’est pas un exercice sans conséquence, il 
faut être prêt à remettre en question ses modes de fonction-
nement, à faire d’éventuels renoncements. Tous les principes 
de gouvernance peuvent être concernés ainsi que le modèle 
d’affaire et l’organisation de l’entreprise.

Si une entreprise choisit de se doter d’une raison d’être et que 
l’exercice s’arrête là, sa démarche ne sera pas jugée crédible.

•  Identifier et anticiper les principaux changements à mener 
pour être en cohérence avec la raison d’être : lister de façon 
très lucide les changements que la raison d’être choisie 
peut amener sur le court, moyen et long terme afin de les 
accompagner au mieux. La raison d’être pourrait entraîner :
- Des mutations de métiers ;
-  Des cessions, acquisitions à gérer (renoncer progressive-

ment à une part de chiffre d'affaires lorsque l'activité en 
question est jugée “toxique” ou controversée) ;

-  Des changements de partenaires, fournisseurs à préparer ;
-  Une réorganisation interne des fonctions à programmer ;
-  Des réticences du monde financier à désamorcer ;

-  Un scepticisme de l’externe qui aura besoin de preuves ;
- etc.

•  En tirer un plan stratégique avec des objectifs : la raison 
d’être sera générale, un but ultime de contribution de l’entre-
prise à une société soutenable. Par conséquent, l’entreprise 
devra passer à une phase plus opérationnelle et construire 
un plan stratégique (un unique plan : ne pas dissocier l’aspect 
financier et extra-financier) avec des objectifs concrets à 
court, moyen et long terme.

•  Mettre en place un système d’évaluation de l’atteinte 
des objectifs : pour évaluer l’atteinte des objectifs définis, 
l’entreprise pourra construire des indicateurs. L’entreprise 
pourra également décider de mettre en place un comité 
en charge de cette évaluation, qui pourra être composé 
de représentants de l’entreprise mais également de parties 
prenantes externes comme cela peut être le cas des panels 
parties prenantes existants dans certaines entreprises.217

•  Corréler la raison d’être à une réflexion sur le partage de 
la valeur : le sujet du partage de la valeur est aussi une thé-
matique centrale pour incarner la raison d’être. La loi Pacte 
a posé plusieurs jalons218 qui sont de nature à encourager 
ce meilleur partage de la valeur entre les entreprises et leurs 
différentes parties prenantes : 
-  Introduction de la notion de “ratio d’équité”219 ;
-  Mesures en faveur de l’actionnariat salarié ; 
-  Introduction d’un mécanisme de partage de la plus-value 

de cession des titres de sociétés avec les salariés ; 
-  Information sur la prise en compte de critères de per-

formance RSE dans la fixation de la partie variable de la 
rémunération des dirigeants.

Lors des différentes conférences sur la raison d’être organi-
sées ces derniers mois, mais également au sein de nombreux 
articles de presse qui traitent du sujet, cette question de la 
valeur partagée revient systématiquement. Le partage de la 
valeur cristallise les tensions dans la société et pourra diffi-
cilement être laissé de côté par l’entreprise si elle s’interroge 
sur son rôle sociétal. 

•  Déployer la raison d’être dans toute l’entreprise : il est 
essentiel de susciter le débat à tous les niveaux de l'entreprise 
sur la façon dont chacun peut contribuer à cette raison d'être. 
La raison d’être doit irriguer les processus de l’entreprise que 
ce soit au niveau RH (par exemple en axant les processus 
de valorisation des performances individuelles et collectives 
sur des critères extra-financiers en lien avec la raison d’être 
et ses objectifs), marketing220 (en développant un marketing 
responsable qui s’interroge sur l’utilité sociétale des pro-
duits, qui oriente ses clients vers une consommation plus 
responsable), etc. L’entreprise devra veiller à diffuser dans un 
premier temps sa raison d’être en interne avant d’en parler en 
externe afin d’éviter que les salariés aient le sentiment d’être 
les derniers informés. 
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— COMMENT APPLIQUER LA LOI PACTE ?  —

•  Avoir une communication par la preuve : les observateurs 
seront très attentifs à ce que les raisons d’être énoncées par 
les entreprises soient des engagements de fond. Un simple 
coup de peinture “verte” sur la communication discrédi-
terait la démarche et pourrait même entraîner un risque 
réputationnel (voire juridique) pour l’entreprise. La marque 
et la communication sont au service de la raison d’être, elles 
s’en nourrissent pour faire connaître les engagements pris. 
Sans engagements significatifs, la communication sera une 
coquille vide.

DÉCRYPTAGE
SOCIÉTÉ À MISSION – L’ÉTAPE ULTIME ?

 Avec cette possibilité, le législateur propose un cadre 
défini pour orienter les entreprises et les aider à cré-
dibiliser et à renforcer leur démarche. L’entreprise est 
libre de choisir si le cadre “société à mission” proposé 
par le législateur lui convient.

Néanmoins, si l’entreprise choisit de ne pas devenir 
une société à mission, elle sera tout de même poussée 
par les parties prenantes à prouver que sa raison 
d’être est impactante à travers au moins trois leviers 
opérationnels indissociables221 :

❱  La déclinaison d’engagements pour mettre en œuvre 
concrètement la raison d’être ;

❱  Une intégration dans la gouvernance : montrer que 
la raison d’être est suivie au plus haut niveau de l’en-
treprise mais également en impliquant les salariés 
(et éventuellement les parties prenantes externes) ;

❱  Le développement d’un système d’évaluation pour 
s’assurer de la bonne exécution de la raison d’être.
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